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Province de Québec

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 25 janvier 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 25 janvier 2010 à dix neuf heures (19h), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

4.0
Amendement de l'échéance du Règlement no 2003-289;

5.0
Adjudication d'une émission pour le financement pour billet à la Caisse Desjardins Mistouk pour un emprunt de 206 800 $ en vertu du Règlement no 2003-289;

6.0
Affaires nouvelles:


6.01
Projet Chute Blanche – Participation de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur

6.02


6.03

7.0
Période de questions;

8.0 Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-025
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté le sujet suivant à l’item « Affaires nouvelles » :

6.01
Projet Chute Blanche – Participation de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur


Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles":


Adoptée



	Amendement de l'échéance du Règlement no 2003-289
	Amendement de l'échéance du Règlement no 2003-289
R. 2010-026
Amendement de l'échéance du Règlement no 2003-289
ATTENDU
que conformément au règlement d’emprunt numéro 2003-289, la Paroisse de L’Ascension-de-Notre-Seigneur souhaite emprunter par billets un montant total de 206 800 $;

ATTENDU
qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Qu’un emprunt par billet au montant de 206 800 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 2003-289 soit réalisé;
Que les billets soient signés par le maire et le directeur général et  secrétaire-trésorier;

Que les billets soient datés du 1er février 2010;

Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement;

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

2011.

17 400 $

2012.

18 100 $

2013.
18 800 $

2014.

19 400 $

2015.

20 200 $

2015.

112 900 $ (à renouveler)

Que pour réaliser cet emprunt la Paroisse de L'Ascension de Notre-Seigneur émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 1er  février 2010), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2016 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 2003-289, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.


Adoptée



	Adjudication d'une émission pour le finan-cement par billets

à la caisse Desjardins Mistouk pour un emprunt de 206 800 $ en vertu du Règlement 2003-289
	Adjudication d'une émission pour le financement par billets à la caisse Desjardins Mistouk pour un emprunt de 206 800 $ en vertu du Règlement 2003-289
R. 2010-027
Adjudication d'une émission pour le financement par billets à la caisse Desjardins Mistouk pour un emprunt de 206 800 $ en vertu du Règlement 2003-289
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):
Que la Paroisse de L’Ascension-de-Notre-Seigneur accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins de Mistouk pour son emprunt de 206 800 $ par billets en vertu du règlement d’emprunt numéro 2003-289, au pair, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

17 400 $

3.62 %

1er février 2011
18 100 $

3.62 %

1er février 2012
18 800 $

3.62 %

1er février 2013
19 400 $

3.62 %

1er février 2014
133 100 $

3.62 %

1er février 2015
Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

Que demande soit faite à la ministre des Finances, d’approuver les conditions du présent emprunt, telles que mentionnées ci-haut.

Adoptée


	Affaires nouvelles


	AFFAIRES NOUVELLES

6.01
Projet Chute Blanche – Participation de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur
R. 2010-028

Projet Chute Blanche – Participation de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur
CONSIDÉRANT
l'étude de faisabilitéproduite par Cégertec pour l'aménagement hydroélectrique de la rivière Alex située sur le territoire de la municipalité de St-Ludger-de-Milot;

 

CONSIDÉRANT
l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution PAE 2009-01 (Programme d'achat d'électricité de 150MW provenant de centrales hydroélectriques de 50MW et moins) échéant le 2 février 2010;

 

CONSIDÉRANT
que l'offre devant être soumise nécessite d'être accompagnée d'une entente de partenariat entre les promoteursdésirant soumettre un projet à Hydro-Québec Distribution;

 

CONSIDÉRANT
que la municipalité de St-Ludger-de-Milot a discuté avec les municipalités de Ste-Monique, St-Henri-de-Taillon, L'Ascension-de-Notre-Seigneur, St-Nazaire, Labrecque et Lamarche pour établir un partenariat visant à soumettre un projet à Hydro-Québec Distribution dans le cadre cet appel d'offres;

 

CONSIDÉRANT
que les  municipalité de St-Ludger-de-Milot,  de Ste-Monique, St-Henri-de-Taillon, L'Ascension-de-Notre-Seigneur, St-Nazaire, Labrecque et Lamarche  ont convenu,  pour établir un partenariat visant à soumettre un projet à Hydro-Québec Distribution dans le cadre cet appel d'offres, de convenir et de signer une entente de partenariat, selon les formules d'affaires usuelles en telles matières, et selon une répartition des parts dans le projet de la façon suivante:

St-Ludger-de-Milot, 25%;

Ste-Monique, St-Henri-de-Taillon, L'Ascension-de-Notre-Seigneur, St-Nazaire, Labrecque et Lamarche: chacune 12,5%; 

  

CONSIDÉRANT
que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur entend répondre positivement à l'offre de partenariat de la municipalité de St-Ludger-de-Milot;

 

 POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que la municipalité de  L'Ascension de Notre appuie le dépôt du projet d'aménagement hydroélectrique de la rivière Alex (Chute Blanche), tel que dans les divers scénarios décrits à l'étude de faisabilité produite par Cégertec;

 

Que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur  devienne partenaire du projet  pour 12.5 % selon les termes de l'entente de partenariat annexée à  intervenir selon les formules d'affaires usuelles en telles matières;

 

Que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur autorise le maire de la municipalité de St-Ludger-de-Milot à préparer, à signer et à déposer les documents nécessaires à répondre à l'appel d'offre d'Hydro-Québec Distribution PAE 2009-01 et à identifier la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur comme faisant partie des partenaires promoteurs. 

 

Que la participation financière de la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur soit proportionnelle à sa participation dans le projet selon l'entente de partenariat  à être signée suite à la présente résolution;  

 

Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-028
Signé, ce 11 janvier 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire trésorier


	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance

spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2010-029
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De lever la présente séance spéciale à 19h25.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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